
Le point sur les politiques
La loi sur le droit d’auteur fait son chemin au parlement

Cet automne, la Chambre de commerce du Canada suivra 
la réintroduction du projet de loi sur le droit d’auteur à la 
Chambre des communes. Plusieurs compagnies, de toutes 
dimensions, comptent sur la protection de leurs droits de 
propriété intellectuelle (PI) pour continuer leurs activités au 
Canada. 

Mis à jour, le projet de loi sur le droit d’auteur aura pour effet 
de placer le Canada à égalité avec les autres pays principaux 
et établira les lignes de conduite pour ceux qui téléchargeront 
et partageront des fi chiers depuis l’internet. Bien appliqués, 
les droits sur la propriété intellectuelle seront un conducteur 
pour la création d’emplois, la croissance économique et 
l’innovation. 

Pendant que la Chambre de commerce du Canada adhère aux 
principes derrière le projet de loi sur le droit d’auteur, des 
améliorations sont encore nécessaires à cette loi. L’ébauche 
actuelle contient de possibles conséquences non voulues 
qui pourraient s’avérer problématique pour la conduite des 
affaires. La Chambre anticipe une révision rigoureuse de la 
loi à l’étape des comités, ce qui assurera l’atteinte des objectifs 
attendus.   

L’adoption du projet de loi C-11 améliorerait les mesures 
de protection de la propriété intellectuelle numérique. 
D’autres mesures telles que la protection frontalière contre 
les articles contrefaits et la mise à jour du régime de brevets 
sont également nécessaires et la Chambre de commerce du 
Canada continuera ses pressions protectrices au bénéfi ce des 
entreprises du Canada. 

La CCC continuera de superviser le projet de loi tout au long 
de son périple à la Chambre cet automne.  

Le gouvernement se prépare à améliorer la vie privée des 
individus pendant les transactions commerciales

Le ministre de l’Industrie, Christian Paradis, a récemment 
annoncé une étape importante afi n de mieux protéger la vie 
privée des Canadiens durant leurs transactions commerciales, 
en introduisant de nouveau des modifi cations à la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et les documents électron-
iques (LPRPDE) à la Chambre des communes. 

La LPRPDE établit des mesures de protection de la vie privée 
dans la collecte, l’utilisation et la divulgation d’information 
personnelle équilibrée entre les droits à la vie privée des indi-
vidus et la mesure où les informations sont nécessaires au bon 
fonctionnement des affaires. La loi obtient un soutien notable 
au Canada et est reconnue internationalement comme étant 
une approche effi cace et modérée pour la protection de la vie 
privée.

Le projet de loi comprend des provisions afi n de mieux protéger 
et habiliter les consommateurs, clarifi er et rationaliser les 
règles pour les entreprises et permettre des enquêtes effi caces 
par les forces de loi et les agences de sécurité. Un des amen-
dements clés exigerait des organismes qu’ils fassent rapport 
au Commissaire à la vie privée du Canada, de toute entrave 
d’information personnelle. Les individus concernés seraient 
avisés lorsque le risque serait signifi cativement dommageable, 
tel que le vol d’identité, une fraude ou un risque d’atteinte à 
la réputation. Les avis permettraient aux individus de prendre 
les mesures appropriées afi n de contrôler les dommages 
découlant de l’entrave. 

L’amendement proposé permet également la publication 
d’information personnelle visant à protéger les victimes d’abus 
fi nancier et inclus des mesures afi n de mieux protéger la vie 
privée de personnes d’âge mineur lorsqu’ils sont en ligne. 

La Chambre et son comité sur la protection intellectuelle se 
rencontreront la semaine prochaine afi n de revoir le projet 
de loi et encouragent les commentaires des autres chambres 
en ce qui concerne le projet de loi. La personne ressource de 
la Chambre et le directeur des politiques dans ce dossier est 
Chris Gray. 

La documentation sur les changements proposés est disponible 
dans le site internet d’Industrie Canada.
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Une nouvelle initiative des réseaux : Retrouver la 
compétitivité : Le plus grand défi  du Canada

Vous vous souviendrez qu’au cours de l’été, la Chambre 
a lancé un projet de consultation avec les autres chambres 
à travers le pays soit au niveau local, territorial et régional, 
concernant les obstacles de compétitivité auxquelles les entre-
prises canadiennes font face. Nous vous avions demandé 
d’énoncer, selon vous, quels sont les plus grandes barrières 
rencontrées par la compétitivité canadienne. Des chambres 
de toutes dimensions et de toutes les régions ont participées à 
notre première consultation sur cette nouvelle initiative.

Avec l’intensifi cation des pressions compétitives 
nous entourant, des stratégies d’investissement et des 
politiques publiques intelligentes n’ont jamais été aussi 
urgentes et essentielles. Construire une économie plus 
productive et ainsi plus compétitive internationalement est un 
engagement partagé par le monde des affaires, les Canadiens 
eux-mêmes et le gouvernement. Pour ce faire, nous aurons 
besoin d’investissements plus musclés dans le domaine des 
pratiques innovatrices et des technologies que les canadiens 
possèdent les bonnes compétences et l’éducation nécessaire 
et, que le Canada offre un environnement attrayant pour les 
investisseurs et les entrepreneurs. 

D’après les réponses reçues, vous nous avez identifi é les 
obstacles les plus importants. Au cours des prochains mois, 
nous continuerons notre processus de consultation en nous 
concentrant sur les deux ou trois obstacles reconnus comme 
les plus importants et de pair, nous identifi erons une liste 
d’objectifs clés à atteindre pour chacun d’eux.

En ce moment, selon votre rétroaction, il est évident que le 
calendrier fi scal et la question des compétences sont les deux 
obstacles majeurs identifi és par le réseau. Les Chambres 
rencontrent toutes ces questions de différentes manières et 
le projet que nous abordons nous permettra de les attaquer 
d’une façon plus unifi ée, plus musclée et avec succès.

Dès le début de 2012, avec la participation des chambres 
du réseau, nous avons l’intention de faire un lancement 
national offi ciel du projet des 10 plus grands obstacles. Le 
gouvernement, le monde des affaires et les Canadiens 
pourront ainsi comprendre la nouvelle aventure dans laquelle 
nous avons tous pris place. Avec le temps, la Chambre fera 
les mises à jour sur le projet et fournira les outils qui aideront 
notre réseau à s’engager dans le processus de collaboration.

À ce jour, l’intérêt démontré par le réseau de chambres est 
encourageant. Comme nous préparons le lancement de cette 
importante étape, nous espérons que vous pourrez vous 
joindre à nous, si vous ne l’avez pas déjà fait, afi n d’améliorer 
la compétitivité du Canada. Un document sur les 10 plus 
grands obstacles peut être consulté dans notre site internet.

Le « livre » Résolutions est maintenant en ligne 

Les chambres de commerce peuvent dorénavant trouver les 
résolutions fi nales de la politique dans le site internet de la 

Chambre. 

Programme Esso : le double des points Esso Extra 
jusqu’au 30 octobre

Cet été, le programme de la carte affaires Esso de la Chambre 
a annoncé l’augmentation du rabais à la pompe à 3,5 cents le 
litre. 

Jusqu’au 30 octobre, les participants au programme Esso Extra 
pourront doubler leurs points Esso Extra sur tous leurs achats 
éligibles. Les détails sont disponibles dans le site internet 
d’Esso Extra.

Si vous ne faites pas déjà la promotion de ce programme à vos 
membres, nous vous encourageons à le faire. C’est une excel-
lente plus-value à leur association avec vous! Communiquer 
avec Jennifer Hagen pour plus de détails.

Nouveaux directeurs à la chambre 

Un va-et-vient continuel dans le réseau et quelques nouveaux 
collègues se sont joints au réseau ce mois-ci :

Debie Knudsen, directrice exécutive, Chambre de Commerce 
Fairview & District (AB), directorfairviewchamber@telus.net.

Krista Ross, Chambre de Commerce de Fredericton (N.-B.), 
présidente-directrice générale, kristar@frederictonchamber.
ca. 

Maureen Chepil, gestionnaire, Chambre de Commerce High 
Level & District (AB), hlchambr@incentre.net. 

Mélanie Goulet, superviseure, Chambre de Commerce de 
Kapuskasing & District (ON), board@ntl.sympatico.ca.

Kim Ross, administratrice, Chambre de Commerce de King 
(ON), info@kingchamber.ca.

Nadine Osmond, Chambre de commerce de Port aux Basques 
(T.-N.-L), adjointe exécutive, pabchamber@nf.aibn.com. 

Anne Marie LeBlanc, Chambre de commerce de Yarmouth 
(N.-É.), directrice exécutive, info@yarmouthchamberofcom-
merce.com.

Nouveaux membres de la chambre

Chambre de commerce Eastern Prince Edward Island, Joan 
Gleadall, présidente, joangleadall@yahoo.ca. 

Chambre de commerce Oro-Medonte (ON), Sandra Pask, 
directrice exécutive, info@oromedontecc.com. 

Si vous êtes un nouveau gestionnaire ou si vous avez des change-
ments dans le réseau à nous rapporter envoyez un courriel à jhagen@
chamber.ca.
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